
 
 
 

►  Objectif 

Accompagner le chef d’entreprise dans le recrutement de son 
futur apprenti. 
 
 

►  Bénéficiaires 

Tout chef d’entreprise artisanale et artisanale/commerciale  
inscrit au répertoire des métiers. 
 
 

►  Prestation 

La CMA vous aide à recruter un apprenti, par : 
 

• la définition des besoins en recrutement (diplômes, choix 

du tuteur), 
 

• la diffusion des offres auprès des candidats, 
 

• la transmission des candidatures pré sélectionnées, 

 

• le conseil sur la conduite d’entretien d’embauche et  
l’intégration des apprentis dans l’entreprise, 

 

• le suivi du recrutement. 
 
 

►  Modalités  

Accueil sans rendez-vous à la CMA. 
Contact par téléphone auprès du centre d’aide à la décision. 
 
 

►  Références 

En 2009 : 
 

• 1 280 jeunes positionnés, 
 

• 591 offres d’apprentissage recueillies, 

 

• 70 % des offres satisfaites. 
 
 
 

 

 
 
 
Chef d’entreprise :  
formation, qualification,  
emploi 
 
 

La CMA vous propose les 
services de la bourse 
d’apprentissage 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Centre d’aide à la décision 
 
• Toulouse 
05 61 10 71 26 
gprissaint@cm-toulouse.fr 
 
• Saint-Gaudens 
05 61 89 99 89 
lnouilhan@cm-toulouse.fr 
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